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Communiqué de presse                                                                                             2 juin 2014 

FRANÇOIS BECK EST NOMMÉ DIRECTEUR  

DE L’OBSERVATOIRE FRANÇAIS DES DROGUES ET DES TOXICOMANIES 

 

Le 17 avril 2014, le conseil d’administration de l’Observatoire français des drogues et des 

toxicomanies (OFDT) a nommé François Beck directeur du groupement d’intérêt public. Sa 

candidature a été retenue par le CA après l’audition de différents candidats dans le cadre d’un 

jury de sélection présidé par François Bourdillon, président du Conseil d’administration et 

Danièle Jourdain-Menninger, présidente de la Mission Interministérielle de lutte contre les 

drogues et les conduites addictives (MILDECA).  

Docteur en sociologie et diplômé de l’Ecole nationale de la statistique et de l’administration 

économique, François Beck, 44 ans, était depuis 2007 responsable du département Enquêtes et 

analyses statistiques de l’Institut national de prévention et de l’éducation pour la santé 

(Inpes). De 1997 à 2006, François Beck a travaillé à la mise en place du système d’information 

sur les usages de drogues en population générale à l’OFDT où il a été responsable du pôle 

Enquêtes en population générale. Exerçant également une activité de recherche, il est l’auteur 

de nombreux ouvrages et articles scientifiques portant sur l’épidémiologie des addictions et la 

sociologie des usages de drogues. Le nouveau directeur a pris ses fonctions à l’OFDT ce lundi 2 

juin. 

 Pour en savoir plus : 

Observatoire français des drogues et des toxicomanies : Créé en 1993, l’OFDT est chargé 

d’éclairer les pouvoirs publics, les professionnels du champ et le grand public sur le phénomène des 

drogues et des addictions. Composé d’une équipe de spécialistes issus de différentes disciplines 

(démographie, épidémiologie, statistique, médecine, économie…), l’OFDTassure sa mission via son 

dispositifpermanent d’observation et d’enquêtes et à travers la synthèse des données relatives aux 

addictions issues de différentes sources. Le conseil d’administration de l’Observatoire regroupe la 

MILDECA, les différents ministères concernés par la lutte contre les drogues et les toxicomanies 

ainsi que des personnes morales de droit public et privé. L’Observatoire appuie son action sur un 

collège scientifique composé de personnalités nommées à titre personnel et reconnues dans les 

domaines entrant dans ses missions. L’OFDT est l’un des relais nationaux de l’Observatoire 

européen des drogues et des toxicomanies, agence de l’Union européenne. Les travaux d’études et 

de recherches de l’OFDT sont valorisés par des publications ou des mises en ligne sur son site 

Internet : www.ofdt.fr 

Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives : Placée auprès 

du Premier ministre, la MILDECA anime et coordonne l’action du gouvernement en matière de lutte 

contre les drogues et les conduites addictives et élabore à ce titre la stratégie gouvernementale en 

la matière dans les domaines suivants : recherche et observation ; prévention ; santé et insertion ; 

application de la loi ; lutte contre les trafics ; coopération internationale. 

La MILDECA accompagne les partenaires publics, institutionnels et associatifs de la politique 

publique dans la mise en œuvre des orientations, en leur apportant un soutien méthodologique ou 

financier.www.drogues.gouv.fr 
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